
placements appartenant à des non résidents, qui est un résident du

Canada à un bénéficiaire effectif qui est une société lautre qu'une société

de personnes), qui est un résident des Pays-Bas et qui détient au moins

25 pour cent du capital de la société qui paie les dividendes, ou qui

contrôle directement ou indirectement au moins 10 pour cent des droits

de vote dans cette société; et"

Article Il

Le paragraphe 3 de l'article 12 de la Convention est supprimé et remplacé

par ce qui suit:

"3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2,

a) les redevances à titre de droits d'auteur et autres rémunérations

similaires concernant la production ou la reproduction d'une oeuvre

littéraire, dramatique, musicale ou d'autres oeuvres artistiques (à

l'exclusion des paiements concernant les films et les oeuvres

enregistrées sur films, bandes magnétoscopiques ou autres moyens

de reproduction destinés à la télévision); et

b) les redevances pour l'usage ou la concession de l'usage de logiciels

d'ordinateurs ou d'un brevet ou pour des informations ayant trait à
une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou

scientifique (à l'exclusion des informations foumies dans le cadre

d'un contrat de location ou de franchisage)

provenant d'un État et payés à un résident de l'autre État qui en est le

bénéficiaire effectif ne sont imposables que dans cet autre État.«

Article til

Le paragraphe 4 de l'article 13 de la Convention est supprimé et remplacé


